
L’E-commissariat de la Police vous permet d’effectuer des démarches et d’adresser 
des demandes à la Police confortablement depuis votre domicile. Différents services 
sont à votre disposition en ligne et ainsi disponibles à toute heure.

D É P O S E R U N E PL A I NTE E N LI G N E 

Pour certaines infractions, il est possible de déposer une plainte via l’E-commissariat. 
C’est notamment le cas pour les vols d’objets tels que des portefeuilles, sacs à main, 
vélos, téléphones portables, tablettes, ordinateurs, appareils photo ou autres appareils 
électroniques, ainsi que des bijoux.

Les conditions sont les suivantes : l’auteur est inconnu, personne n’a été blessé,  
il n’y a pas eu recours à la force et il n’y a pas de traces matérielles exploitables.

PAR LE BIAIS DU E-COMMISSARIAT, VOUS POUVEZ EN OUTRE : 

• Déclarer un objet trouvé ou perdu  ;

• Déclarer un dommage que vous avez vous-même causé avec votre véhicule  ;

• Demander un renseignement à la Police ou envoyer un message à la Police   ;

• Signaler des cas de cyber-grooming  ;

• Ou encore inscrire votre domicile au service de prévention gratuit  
«  Départ en vacances  », pour que la Police puisse intégrer votre domicile 
dans ses patrouilles de sécurité pendant que vous êtes en vacances.

Vous trouverez l’E-commissariat sur www.police.lu  
ou en scannant le code QR ci-contre.

NE REMPL ACE PAS LE NUMÉRO D’URGENCE 113 

L’E-commissariat de la Police n’est pas le bon interlocuteur pour les situations  
qui nécessitent une intervention immédiate de la Police.  

En cas d’urgence, de danger imminent ou de menace,  
composez immédiatement le numéro d’urgence de la Police 113 !
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